Charte utilisateur pour l'usage de ressources informatiques et de services Internet du CDI

Préambule :

La charte se réfère à cinq lois : 
- Loi d'orientation sur l'éducation. 10 juillet 1989   . 
- Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 « informatique, fichiers et libertés », 
- Loi n°85-660 du 3 juillet 1985 sur la protection des logiciels, 
- Loi n°88-19 du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique, 
- Loi n°95-597 du 1er juillet 1992 « code de la propriété intellectuelle »

Elle se réfère également au règlement intérieur du Collège Evariste Galois

Même si elle  peut avoir une multitude d'applications, l'informatique, dans un établissement scolaire  est un moyen d'information, de formation, de communication, et non un substitut aux consoles de jeux vidéos. 

L'utilisation et l'installation de jeux sont donc totalement interdits.

1 Règles générales concernant l'utilisation des postes informatiques et des périphériques

1. Le matériel informatique est fragile, il faut donc le manipuler avec précaution et en respectant des procédures. Par exemple:

·  « fermer » correctement les logiciels que l'on utilise, 

·  ne pas effacer des fichiers en dehors de ceux qui se trouvent dans son répertoire personnel, ne pas modifier les attributs des fichiers, 

·  signaler tout problème rencontré à un professeur qui remplira, si nécessaire, une fiche « panne informatique », 

·  ne pas débrancher de périphérique ( casque, souris ) sans autorisation.

·  A la fin de l’activité, l’utilisateur doit revenir sur le bureau sans éteindre l’ordinateur.

2. Utilisation des imprimantes.

· L'impression d'un document ne se fait qu'avec l'accord et sous le contrôle d'un enseignant. 

· Il est recommandé de ne pas imprimer directement une page "web" mais de récupérer par un copier/coller dans un document traitement de texte les informations importantes et de faire l'impression à partir du traitement de texte. Elle doit toujours être précédée d'un aperçu avant impression pour éviter les tirages inutiles.

· Il est totalement interdit d'imprimer plusieurs exemplaires du même document. Il est toujours possible de recourir à la photocopieuse dont le prix de revient est toujours inférieur. 

2 - Règles particulières liées à l'utilisation de l'Internet.

L'accès à l'Internet est un privilège et non un droit.

     Il se fait en présence et sous la responsabilité et le contrôle d’un membre du personnel éducatif qui note dans un classeur dédié à cet usage, son nom, sa classe, la date et l’heure et le numéro du poste utilisé. Les activités pédagogiques ( remédiation, recherches demandées par un professeur, recherche sur l’orientation), sont privilégiées.

    L'utilisateur s'engage à ne consulter Internet que pour la recherche qu'il a précisée ou qui a été fixée par l'enseignant, à ne visionner ou diffuser aucun document à caractère raciste, xénophobe ou pornographique. 
    Il s’engage également à fermer un site Internet et à quitter le poste informatique qu’il occupe lorsque cela lui sera demandé par un responsable quel qu’en soit le motif. Les adresses de sites Internet consultés peuvent être enregistrées et analysées à tout moment par les administrateurs ou tout autre membre habilité. 

Messageries

L'accès à une messagerie électronique doit répondre à un projet pédagogique. 
Il est interdit d'utiliser les « chats » (causettes) lorsqu'ils n’entrent  pas dans le cadre pédagogique.

Récupération de données et téléchargement de logiciels

L'installation ou la reproduction d'une œuvre suppose l'autorisation du titulaire des droits d'auteurs. 
Afin de ne pas perturber le fonctionnement du réseau, il est interdit  de télécharger des logiciels sur Internet.

Missions des administrateurs :

Le réseau informatique est géré par un ou plusieurs administrateurs qui assurent le bon fonctionnement des moyens informatiques. Ils peuvent en interdire l’accès si l’utilisateur enfreint les règles énoncées ici. Le non-respect de cette charte entraînera des sanctions telles qu’elles sont prévues dans le cadre du règlement intérieur de l'établissement.
  

------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Je soussigné,     ,   reconnais avoir pris connaissance de la charte informatique et m'engage à la respecter.  Je reconnais également avoir été informé que des dispositions techniques ont été prises (contrôle effectué lors des connexions, suivi de l'utilisation des différents postes, journal des adresses des pages Internet visitées) afin de vérifier que l'usage du réseau informatique est bien conforme aux règles indiquées dans la présente charte et en accepte les conséquences. 

 Le  ……../……../2006 
  

Signature de l’élève                                       Signature du représentant légal 
  
  
  

